q La demande vise le(s) produit(s) suivant(s)

D Couches lavables et culotte

D Couches de C] Inserts lavables d’entrainement a la propreté lavable

piscine

Documents exigés

C] Preuve de résidence de Napierville
C] Preuve d’achat facture originale, daté apreés l’entrée en vigueur de la politique le 06 juin 2024

E] Demande complété dans les 2 mois suivant la date d’achat des produits

Condition d’admissibilité

O Le demandeur doit étre résidant de Napierville et avoir acheté les produits éligibles au
programme ci-haut mentionnés

Pour les achats en ligne la livraison doit étre la méme adresse que l’adresse de
résidence

O Le nom des produits doivent étre inscrit sur la ou les factures

Remboursement

La municipalité accordera un remboursement de 50% du cot total d’achat de couches lavables ou
inserts et ce, jusqu’a un maximum de 100S de remboursement avant taxes par demandeur. Une

seule demande peut étre présentée par enfant.

Je, [ ] ,m’engage a respecter les détails de la subvention pour
laquelle je fais la présente demande de remboursement. Jatteste que la subvention demandée
est utilisée pour une personne résidant sur le territoire de Napierville.

Signature Date

Signé a




	Formulaire de demande
	Couches lavables
	Couches de piscine
	Inserts lavables
	Couches lavables et culotte d’entrainement à la propreté lavable
	Preuve de résidence de Napierville
	Preuve d’achat facture originale, daté après l’entrée en vigueur de la politique le 06 juin 2024
	Demande complété dans les 2 mois suivant la date d’achat des produits
	Le demandeur doit être résidant de Napierville et avoir acheté les produits éligibles au programme ci-haut mentionnés
	Pour les achats en ligne la livraison doit être la même adresse que l’adresse de résidence
	Le nom des produits doivent être inscrit sur la ou les factures
	La municipalité accordera un remboursement de 50% du coût total d’achat de couches lavables ou inserts et ce, jusqu’à un maximum de 100$ de remboursement avant taxes par demandeur. Une seule demande peut être présentée par enfant.


